
 
 
 

 

 

   
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

 
 

PROCÈS-VERBAL DU 6 OCTOBRE 2015 
 

     Session ordinaire du conseil d'établissement de l’école 
Sainte-Thérèse tenue Amos, le six octobre deux mille quinze à 
dix-neuf heures trente. 

PRÉSENCES 
 
 
 

 Mmes  Vanessa Gingras-Falardeau 
 Geneviève Bourgeois 
 Caroline Dufresne 
 Josée Dubé 
 Yolaine Lavoie 
 Lyne Caron 
 Ginette Noël 
 Marie-Michèle Gagnon 
 Annie Lanoix  
 Nicole Roy 
 Sylvette Caron  

M.  Michel Picard 

ABSENCES  Mmes  Guylaine Loiselle 
  Josée Délisle  
 Céline Goulet 
 
M.   Éric Pomerleau   
 
Le quorum est atteint. 
 

OUVERTURE DE LA 
SÉANCE, SALUTATIONS 
ET PRÉSENCES 

 Le directeur souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 

LECTURE ET ADOPTION 
DE  
L’ORDRE DU JOUR 

 Monsieur Picard en fait la lecture.  
 
CE–0501-15   IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Josée Dubé, 
 QUE l'ordre du jour de cette réunion soit et est 
adopté. 
                                                                          ADOPTÉE 

ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL DE LA RÉUNION 
RÉGULIÈRE DU 9 JUIN 
2015  

 CE–0502-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Ginette Noël, 
 QUE le procès-verbal du 9 juin 2015 soit adopté 
tel que rédigé. 
  ADOPTÉE 

 



 
 
 

 

 

INFORMATION ET 
CORRESPONDANCE 

 Rendez-vous RAP 
Monsieur Picard informe les membres de la programmation de cette année. 
 
Comité EHDAA invitation 
Monsieur Picard présente l’invitation faite aux parents pour le comité EHDAA 
de la commission scolaire. 

ÉLECTION AUX 
DIFFÉRENTS POSTES  
DU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT 

 Mesdames Geneviève Bourgeois, Yolaine Lavoie et Marie-Michèle Gagnon 
sont élues aux postes de parents pour 2 ans. 
 
Mesdames Vanessa Gingras-Falardeau et Caroline Dufresne seront 
représentantes de la communauté. 
 
Poste de président 
Madame Yolaine Lavoie se propose. Tous les membres sont d’accord. 
 
Madame Lavoie occupera le poste de présidente pour l’année 2015-2016. 

Poste de vice-président 
Madame Josée Dubé se propose. Tous les membres sont d’accord. 
 
Madame Dubé occupera le poste de vice-présidente pour l’année 2015-
2016. 
 
Déléguée au comité de parents 
Madame Josée Dubé avant déjà accepté le poste de déléguée au comité de 
parents lors de l’AGA. La personne substitut sera madame Geneviève 
Bourgeois. 
 
Madame Dubé nous informe qu’elle a reçu des informations du comité 
provincial et qu’elle les amènera à la prochaine rencontre pour les partager 
avec les autres membres. 
 
Poste de secrétaire 
Le directeur, monsieur Michel Picard, continuera d’agir comme secrétaire. 
 
Fin des élections. Nous félicitons les heureux élus. 

DÉNONCIATIONS 
D’INTÉRÊT (ART. 70) 

 Le directeur explique ce que cette déclaration signifie. Il s’agit de tout intérêt 
que pourrait obtenir un membre du CE par une décision qui pourrait lui être 
favorable. Il est important qu’il avise les membres de sa position à cet égard 
si ça arrivait. Le directeur donne comme exemple, un contrat comme le 
déneigement, la pelouse. 
 
Aucune feuille n’est complétée. 
 
 

ASPECTS GÉNÉRAUX : 
RÈGLES DE RÉGIE 
INTERNE 
 

 Suite aux changements proposés, monsieur Picard fera parvenir un 
document de travail aux membres pour la révision des règles de régie 
interne. 



 
 
 

 

 

HEURE ET DATE DES 
RENCONTRES 

 Voici les dates des prochaines rencontres : 
Mardi 8 décembre 2015 
Mardi 16 février 2016 
Mardi 19 avril 2016 
Mardi 7 juin 2016 
Toutes les réunions sont à 19 h 15, sauf la dernière au mois de juin qui se 
tiendra à 18 h au Salon du lecteur du Chat’O s’il est disponible. 

RESSOURCES MATÉRIELLES ET FINANCIÈRES : 

APPROUVER LES PRÊTS 
DE LOCAUX POUR  
2015-2016 

 Monsieur Picard informe les membres que Les Piccolos et la Chorale de 
l’Amitié utilisent nos locaux pour leurs activités. 
 
CE–0503-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Josée Dubé, 
 QUE les demandes d’utilisation des locaux par 
Les Piccolos et la Chorale de l’Amitié soient approuvées. 
                                                 APPROUVÉE 

BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT 
(ART. 95) 

 Le directeur indique que le montant de 500 $ est disponible au CE pour les 
dépenses courantes : frais de déplacement, si le lieu de résidence est à plus 
de 5 kilomètres et frais de gardiennage de 9 $ pour la soirée au besoin. Il 
invite les gens à remplir le formulaire s’ils le désirent. Il est disponible au 
secrétariat. Pour le reste de l’argent, il est de coutume que le repas de juin 
(mais pas la boisson) soit payé par ce budget. 
 
CE–0504-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Nicole Roy, 
 QUE le budget de fonctionnement soit approuvé. 
 
  APPROUVÉE 

AUTRES  Cafétéria 
S’assurer que toutes les informations sont claires et ajoutées à l’horaire de 
madame Nathalie Pagé. 
 
Sport-études 
Certains membres s’interrogent sur le fait que des élèves suivent un 
programme de sport-études et que le C.E de l'école n’en a pas été informé. 

PROCHAINE RENCONTRE  La prochaine rencontre se tiendra le 8 décembre 2015 à 19 h 15. 

ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE 
L’ASSEMBLÉE 

 CE–0505-15  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Nicole Roy, 
 QUE la séance soit levée.  
 ADOPTÉE 
Il est 20 h 48.  
 

 
 
 
    
 Yolaine Lavoie, présidente  Michel Picard, secrétaire 
 


